
 
 ÉCOLE DE LA CROISÉE-DES-CHAMPS 

13 705, rue Lacroix 
Saint-Janvier (Mirabel) Qc  J7J 1X4 

 
 
 
DATE :   Mercredi 18 novembre 2020  
 
HEURE :  19 h  
 
ENDROIT :  Sur TEAMS 
 

 
PROCÈS-VERBAL 

 
Présences : Jennifer Aubin, Chantal Bareil, Stéphane Chartrand, Karine Forget, Maude 
Gionet, Marc-André Houde, Louise Latreille, Élise Lévesque, Marie-Christine Méthot, Carole 
Lord 
 
Absence : Mélissa Guilmette 
 

1. Ouverture de l’assemblée 
À 19h06 
 

2. Adoption de l’ordre du jour 
Adopté par Marie-Christine CE-038-2021-09 

 
3. Adoption et suivi au procès-verbal du 23 septembre 2020 

Adopté par Jennifer CE-038-2021-10 
 
La direction explique que depuis que nous sommes en zone rouge, il n’y a plus de 
bulles service de garde, nous sommes revenus aux bulles classes. 
 
Le projet de classe extérieure de Mme Marie-Christine suit son cour. Monsieur Marc-
André a commencé à recevoir ses nouveaux instruments de musique achetés avec le 
don des Caisses Desjardins. 
 
Le comité des mesures d’urgence s’est rencontré au sujet du protocole en cas de 
fermeture afin de voir ce qu’il y aura à faire pour chacun, d’autant plus que notre école 
sera un service de garde d’urgence. 
 
Aucun développement pour la concentration de plomb dans l’eau. 

 
4. Parole aux membres du C.E. 

 
Depuis notre dernière rencontre, il y a eu les festivités pour l’Halloween. Lors de cette 
journée, les élèves se sont bien amusés et étaient très calmes. Il y a eu des photos de 
groupe avec les déguisements, un concours d’estimation de bonbons, diverses 
activités dans les classes. En musique, toute la semaine les activités éducatives étaient 
reliées à la thématique de l’Halloween.  
 



Les élèves de 6e année ont fait la conception d’un chandail pour la fin de leur primaire. 
Ils le porteront à plusieurs occasions durant l’année scolaire. 

 
Le port du masque est bien respecté par les élèves. On doit faire des rappels aux élèves 
pour le lavage des mains. 

 
En lien avec le port du couvre-visage, la direction précise que la passerelle n’est pas 
localisée sur le territoire de l’école. 

 
5. Parole au représentant du comité de parents 

Le document PRIÉ a été présenté au comité de parents.  
 
Madame Viau est la présidente du conseil d’administration du Centre de services 
scolaires. 
 
 Il a été question des films qui sont présentés aux élèves sur l’heure du dîner. À notre 
école, il y a des moments où des films sont présentés mais ce n’est pas de façon 
régulière. 
 

 
6. Formation sur les fonctions et pouvoir du CE (suivi) 

La formation a été envoyée par courriel. Elle est obligatoire pour les nouveaux 
membres. Il y a des capsules, un cahier et des fiches. Nous en reparlerons à notre 
prochaine rencontre. Nous consignerons au prochain compte-rendu les noms des 
membres qui l’ont fait. 

 
7. Règles de régie interne (approbation) 

Les règles seront approuvées à la prochaine rencontre. Les rencontres régulières 
peuvent se tenir en visio-conférence en temps de pandémie sinon, elles doivent se 
faire en présentiel. 

 
8. Activités à l’école (approbation) 

Les activités sont présentées et approuvées par Maude CE-038-2021-11 
 

9. Offre de service lors des journées pédagogiques  avec le SDG (approbation) 
Étant donné la pénurie de personnel, il est proposé de limiter le nombre d’inscriptions 
lors des journées pédagogiques de l’année à 80 (à ce jour nous avons eu entre 59 et 
70 élèves présents). L’invitation sera faite seulement aux élèves inscrits au service de 
garde, les premiers inscrits auront priorité. Nous aviserons les parents des élèves plus 
vieux qu’il est possible qu’ils soient contactés s’il y avait un manque de place afin de 
voir s’ils sont volontaires pour un désistement. Également, nous aviserons les parents 
des élèves qui se retrouveraient seuls dans une bulle. Approuvé par Élise CE-038-
2021-12 
 

10. Autre(s) sujet(s) : possibilité de traiter du PRIÉ (plan de répartition des immeubles et des 
élèves – consultation) 
Aucun enjeu pour notre école. Le CE est  en accord. 
 

11. Levée de l’assemblée 
La prochaine rencontre sera la 20 janvier. La rencontre prévue le 2 décembre ne sera 
pas nécessaire. Monsieur Stéphane souhaite de joyeuses fêtes à tous! 
 



Levée de l’assemblée à 20h33, approuvée par Louise CE-038-2021-13. 
 

 
Carole Lord         Stéphane Chartrand 
Directrice         Président 


